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(54) MODULE OPTIQUE A LENTILLE POUR PROJECTEUR DE VÉHICULE AUTOMOBILE

(57) L’invention concerne un module optique (1), no-
tamment d’éclairage et/ou de signalisation, d’un véhicule
automobile, le module optique étant destiné à émettre
un faisceau lumineux selon un axe optique et un sens
donnés, le module optique (1) comportant une source
lumineuse (40) et un élément optique de projection (30),
l’élément optique de projection (30) étant apte à coopérer

avec la source lumineuse (40) pour projeter ledit faisceau
lumineux, le module optique comportant en outre un dis-
sipateur thermique (10) apte à dissiper de la chaleur émi-
se par ladite source lumineuse (40), le dissipateur (10)
comportant des moyens de maintien inférieurs (12) agen-
cés pour maintenir l’élément optique de projection (30)
dans ledit module.
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Description

[0001] Le domaine technique de la présente invention
est celui des projecteurs avec module d’éclairage à len-
tille, notamment pour véhicules automobiles.
[0002] On entend par module d’éclairage à lentille un
dispositif qui comprend une source lumineuse, un réflec-
teur, et une lentille traversée par le flux lumineux con-
centré par le réflecteur. Il peut s’agir plus particulièrement
d’un module dit elliptique, dans lequel le réflecteur est
en forme générale d’ellipsoïde et possède un premier
foyer auquel est placée la source lumineuse et un second
foyer au voisinage duquel passe le plan focal de la lentille.
[0003] Classiquement, la lentille est fixée sur un élé-
ment de support, en tôle ou analogue, à l’aide de pattes
formées dans la tôle et repliées vers l’intérieur de l’élé-
ment de support, de manière à emprisonner la lentille,
en coopération éventuelle avec un collet rentrant ou ana-
logue dudit élément, dans la région de la périphérie de
la lentille. Le document DE 3516813 enseigne un tel mon-
tage de lentille.
[0004] Ce type de montage connu présente cependant
plusieurs inconvénients, liés à l’imprécision inhérente
quant à la position géométrique des pattes de sertissage.
Ainsi, dans un premier cas, la lentille peut être maintenue
dans son élément de support avec un certain jeu, et des
déplacements de la lentille dans les limites de ce jeu vont
conduire à un défaut de positionnement par rapport au
réflecteur et donc à la production d’un faisceau lumineux
imparfait. Dans un second cas, les pattes peuvent exer-
cer au contraire un effort de pincement excessif sur les
bords de la lentille, ce qui peut conduire à une rupture
de la lentille sous l’effet notamment des dilatations ther-
miques différentielles entre les diverses parties lors de
la montée en température du module.
[0005] Une solution pour pallier à ces problèmes de
l’art antérieur est présentée dans le brevet FR 2775058.
Le module comprend une source lumineuse, un réflec-
teur, une lentille interposée sur le trajet du rayonnement
concentré par le réflecteur, ainsi qu’un moyen de support
de la lentille. Dans ce document le maintien de la lentille
est effectué par pincement entre deux éléments qui s’em-
boitent l’un dans l’autre.
[0006] Le module décrit dans le document précité man-
que de rigidité. La lentille étant une pièce massive et
lourde, il y a un risque que la lentille rentre en vibration,
provoquant alors le scintillement du faisceau lumineux
et/ou la désolidarisation de la lentille de l’ensemble du
module. En outre si le phénomène d’oscillation de la len-
tille perdure, cela peut conduire à la rupture de la lentille.
[0007] Le but de la présente invention est donc de ré-
soudre les inconvénients de l’art antérieur en proposant
un module d’éclairage à lentille de construction simple
et compacte avec une nouvelle manière de fixer la lentille
dans le module.
[0008] L’invention a pour objet un module optique, no-
tamment d’éclairage et/ou de signalisation, d’un véhicule
automobile, le module optique étant destiné à émettre

un faisceau lumineux selon un axe optique et un sens
donnés, le module optique comportant une source lumi-
neuse et un élément optique de projection, l’élément op-
tique de projection étant apte à coopérer avec la source
lumineuse pour projeter ledit faisceau lumineux, le mo-
dule optique comportant en outre un dissipateur thermi-
que apte à dissiper de la chaleur émise par ladite source
lumineuse, le dissipateur comportant des moyens de
maintien inférieurs agencés pour maintenir l’élément op-
tique de projection dans ledit module.
[0009] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le dissipateur thermique présente un profil en esca-
lier, la source lumineuse étant disposée sur une mar-
che haute arrière et les moyens de maintien infé-
rieurs étant disposés sur une marche basse avant ;

- l’élément optique de projection comporte des
moyens de tenue inférieurs coopérant avec les
moyens de maintien inférieurs de façon à maintenir
l’élément optique de projection sur le dissipateur
thermique ;

- les moyens de maintien inférieurs du dissipateur
thermique comportent au moins une excroissance
de ce dissipateur et dans lequel les moyens de tenue
inférieurs de l’élément optique de projection com-
portent au moins un orifice formé dans une patte
inférieure de l’élément optique de projection, ladite
excroissance s’étendant à travers ledit orifice ;

- les moyens de tenue inférieurs de l’élément optique
de projection comporte au moins une excroissance
formée dans la patte inférieure de cet élément et
dans lequel les moyens de maintien du dissipateur
thermique comportent au moins un orifice formé
dans ce dissipateur thermique, ladite excroissance
s’étendant à travers ledit orifice ;

- le module comporte une carte électronique destinée
à alimenter électriquement la source lumineuse, la
carte électronique étant portée par le dissipateur
thermique ;

- la source lumineuse est montée sur la carte
électronique ;

- la source lumineuse est directement montée sur le
dissipateur thermique

- le module comprenant un masque inférieur pourvu
d’un trou de fixation, le dissipateur thermique com-
prenant un orifice de fixation et un moyen de fixation
du masque inférieur au dissipateur, notamment une
vis, le moyen de fixation traversant le trou de fixation
du masque inférieur et l’orifice de fixation du dissi-
pateur thermique pour fixer le masque inférieur au
dissipateur ;

- le masque inférieur comporte avantageusement un
réflecteur, notamment venu de matière, apte à coo-
pérer avec la source lumineuse pour générer ledit
faisceau lumineux, l’élément optique de projection
étant apte à coopérer avec le réflecteur pour projeter
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ledit faisceau lumineux ;
- le masque inférieur étant pourvu d’au moins un

moyen de positionnement du masque inférieur dans
le module et le dissipateur comportant au moins un
moyen de positionnement coopérant avec le moyen
de positionnement du masque inférieur pour posi-
tionner le masque inférieur dans le module optique ;

- le moyen de positionnement du masque inférieur
peut être un ergot faisant saillie du masque inférieur
tandis que le moyen de positionnement du dissipa-
teur est un trou oblong. En variante non exclusive,
le moyen de positionnement du masque inférieur
peut être un trou oblong tandis que le moyen de po-
sitionnement du dissipateur est un ergot faisant
saillie du dissipateur ;

- le masque inférieur comporte des moyens de posi-
tionnement inférieurs coopérant avec des organes
de positionnement inférieurs de l’élément optique de
projection ;

- les moyens de positionnement inférieurs compren-
nent une ouverture, notamment rectangulaire,
s’étendant dans le sens transversal du masque in-
férieur. Dans ce cas, les organes de positionnement
inférieurs de l’élément optique de projection com-
portent au moins une patte inférieure s’étendant
dans l’ouverture du masque inférieure ;

- le module comprend un masque supérieur pourvu
d’au moins un trou de fixation, le masque supérieur
recouvrant au moins partiellement le masque infé-
rieur, le moyen de fixation du dissipateur traversant
le trou de fixation du masque supérieur pour fixer le
masque supérieur au dissipateur ;

- le masque supérieur est pourvu d’au moins un
moyen de positionnement du masque supérieur
dans le module et moyen de positionnement du dis-
sipateur coopérant avec le moyen de positionne-
ment du masque supérieur pour positionner le mas-
que inférieur dans le module optique ;

- le masque supérieur comporte des moyens de main-
tien supérieurs coopérant avec des moyens de tenue
supérieurs de l’élément optique de projection ;

- les moyens de maintien supérieurs comprennent
une butée.et/ou une anse. Le cas échéant, les
moyens de tenue supérieurs de l’élément optique de
projection sont un muret et/ou une excroissance ;

- le module comprend un masque intermédiaire dis-
posé entre le masque supérieur et le masque
inférieur ;

- le masque intermédiaire comprend un organe de
fixation et des joues latérales d’interception de la
lumière ;

- les joues latérales comportent chacune une encoche
de positionnement coopérant avec une nervure la-
térale de l’élément optique de projection pour le po-
sitionnement de ladite joue latérale sur l’élément op-
tique de projection ;

- les joues latérales comportent chacune une patte

inférieure de positionnement s’insérant dans un ori-
fice de positionnement de la joue formé dans le mas-
que inférieur ;

- l’organe de fixation du masque intermédiaire com-
porte au moins un orifice de positionnement dans
lequel s’insère un pion de positionnement du mas-
que intermédiaire formé sur le masque inférieur.

[0010] L’invention a également pour objet un masque
supérieur de module optique, le module étant destiné à
émettre un faisceau lumineux selon une direction et un
sens global donnés, comprenant :

- un capot de protection agencé pour protéger au
moins une partie dudit module, et

- des moyens de maintien supérieurs agencés pour
coopérer avec un élément optique de projection du-
dit module destiné à projeter ledit faisceau lumineux
et pour maintenir cet élément optique dans ledit mo-
dule,

le masque supérieur étant caractérisé par le fait que le
capot de protection et les moyens de maintien supérieur
sont venus de matière.
[0011] L’invention offre ainsi une protection via une
pièce esthétique au réflecteur, cette pièce esthétique ve-
nant s’interposer entre le réflecteur et d’autres éléments
externes au module lors de son montage dans le véhi-
cule.
[0012] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le masque supérieur comporte une cavité formant le
capot de protection, la cavité présentant notamment
une forme généralement ellipsoïdale ;

- le capot de protection comprend un organe de
rigidification ;

- l’organe de rigidification est formé par un renfonce-
ment de la cavité ;

- les moyens de maintien supérieurs comprennent
une butée ;

- les moyens de maintien supérieurs comprennent
une anse ;

- les moyens de maintien supérieurs sont disposés en
quinconce ;

- le masque supérieur comprend au moins un moyen
de positionnement du masque supérieur, apte à po-
sitionner le masque supérieur dans le module ;

- le masque supérieur comprend au moins deux
moyens de positionnement disposés latéralement
de part et d’autre de l’axe optique ;

- le masque supérieur comprend au moins un trou de
dégagement, préférentiellement circulaire, ména-
geant un espace de dégagement pour un moyen de
fixation d’une carte électronique du module faisant
saillie vers le masque supérieur ;

- le masque supérieur comprend au moins un trou de
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fixation, préférentiellement circulaire, apte à coopé-
rer avec un moyen de fixation d’un dissipateur ther-
mique du module pour fixer le masque supérieur
audit dissipateur thermique.

[0013] L’invention a également pour objet un masque
inférieur de module optique, le module optique étant des-
tiné à émettre un faisceau lumineux selon un axe optique
et un sens donnés, comprenant:

- un réflecteur destiné à coopérer avec une source
lumineuse du module optique pour générer le fais-
ceau lumineux, et

- une pièce de style comportant au moins un moyen
de positionnement inférieur pour positionner dans
ledit module un élément optique de projection des-
tiné à coopérer avec ledit réflecteur pour projeter le-
dit faisceau lumineux.

[0014] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le réflecteur et la pièce de style sont venus de
matière ;

- le réflecteur présente un premier foyer et un deuxiè-
me foyer, le réflecteur étant agencé de telle sorte
que des rayons lumineux émis par la source lumi-
neuse lorsqu’elle est disposée au premier foyer sont
réfléchis vers le deuxième foyer ;

- le réflecteur présente une forme généralement
ellipsoïdale ;

- le réflecteur peut être formé de plusieurs facettes de
type ellipsoïdale ;

- le moyen de positionnement inférieur est une ouver-
ture, notamment rectangulaire, s’étendant dans le
sens transversal du masque inférieur ;

[0015] L’invention a également pour objet un masque
inférieur de module optique, le module optique étant des-
tiné à émettre un faisceau lumineux selon un axe optique
et un sens donnés, comprenant :

- un réflecteur destiné à coopérer avec une source
lumineuse du module optique pour générer le fais-
ceau lumineux,

- une pièce de style disposée au moins en avant du
réflecteur selon le sens donné,

dans lequel le réflecteur et la pièce de style sont venus
de matière.
[0016] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le réflecteur présente un premier foyer et un deuxiè-
me foyer, le réflecteur étant agencé de telle sorte
que des rayons lumineux émis par la source lumi-

neuse lorsqu’elle est disposée au premier foyer sont
réfléchis vers le deuxième foyer ;

- le réflecteur présente une forme généralement
ellipsoïdale ;

- le réflecteur peut être formé de plusieurs facettes de
type ellipsoïdal ;

- le masque inférieur comporte au moins une cavité,
le réflecteur étant formé par cette cavité ;

- le masque inférieur présente un profil en escalier, le
réflecteur étant disposée sur une marche haute ar-
rière et la pièce du style étant disposée sur une mar-
che basse avant ;

- le masque inférieur comprend au moins un moyen
de positionnement du masque inférieur, apte à po-
sitionner ledit masque inférieur dans ledit module ;

- le moyen de positionnement du masque inférieur est
un moyen à butée dans la direction de l’axe optique
du module, notamment un ergot faisant saillie du
masque inférieur ;

- le moyen de positionnement est un orifice oblong
selon l’axe optique du module ;

- le masque inférieur comprend au moins un moyen
de positionnement du cache, apte à positionner le
cache sur le masque inférieur ;

- le moyen de positionnement du cache comprend au
moins un ergot faisant saillie du masque inférieur,
notamment dans la même direction que le moyen
de positionnement du masque inférieur ;

- le moyen de positionnement du cache comprend une
fente réalisé dans le masque inférieur destinée à être
traversée par une partie du cache ;

- le masque inférieur comprend au moins un trou de
dégagement, préférentiellement oblong suivant la
direction de l’axe optique du module, ménageant un
espace de dégagement pour un moyen de fixation
d’une carte électronique du module faisant saillie
vers le masque inférieur ;

- le masque inférieur comprend au moins un trou de
fixation, préférentiellement circulaire, apte à coopé-
rer avec un moyen de fixation d’un dissipateur ther-
mique du module pour fixer le masque inférieur audit
dissipateur thermique ;

[0017] L’invention a également pour objet un module
optique, notamment d’éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule automobile, comprenant une source lumi-
neuse et un masque inférieur de module optique, remar-
quable en ce que le masque inférieur est conforme à
l’invention. Selon l’invention, le réflecteur du masque in-
férieur est destiné à coopérer avec la source lumineuse
pour générer un faisceau lumineux selon un axe optique
et un sens donnés.
[0018] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- la source lumineuse est disposée au premier foyer
du réflecteur du masque inférieur ;
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- le dissipateur comporte au moins un moyen de po-
sitionnement coopérant avec le moyen de position-
nement du masque inférieur pour positionner le mas-
que inférieur dans le module optique.

- le moyen de positionnement du dissipateur est un
orifice oblong selon l’axe optique du module, l’orifice
oblong étant traversé par le moyen à butée du mas-
que inférieur.

- le moyen de positionnement du dissipateur est un
moyen à butée, notamment une protubérance, tra-
versant l’orifice oblong du masque inférieur.

- le dissipateur supporte une carte électronique des-
tiné à alimenter électriquement la source lumineuse,
la carte comportant un orifice oblong selon l’axe op-
tique du module et placé en vis-à-vis de l’orifice
oblong du dissipateur et destiné à être traversé par
le moyen à butée du masque inférieur ou du dissi-
pateur.

- le module comprend un cache apte à réaliser une
coupure, notamment de type code, dans le faisceau
lumineux réalisé par le module, le cache comprenant
un moyen de positionnement coopérant avec le
moyen de positionnement de cache du masque in-
férieur pour positionner le cache sur le masque in-
férieur.

- le cache comporte un orifice destiné à être traversé
par l’ergot de positionnement du cache du masque
inférieur.

- le cache peut comporter une branche destinée à tra-
verser la fente de positionnement du cache du mas-
que inférieur.

- le module comprend un dissipateur thermique, le dis-
sipateur thermique comprenant un orifice de fixation
et un moyen de fixation du masque inférieur au dis-
sipateur, notamment une vis, le moyen de fixation
traversant le trou de fixation du masque inférieur et
l’orifice de fixation du dissipateur thermique pour
fixer le masque inférieur au dissipateur.

[0019] L’invention a également pour objet un module
optique, notamment d’éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule automobile, comprenant une source lumi-
neuse et un masque inférieur conforme à l’invention et
un élément optique de projection. Selon l’invention, le
réflecteur du masque inférieur est destiné à coopérer
avec ladite source lumineuse pour générer un faisceau
lumineux selon un axe optique et un sens donnés, et
l’élément optique de projection étant agencé pour coo-
pérer avec le réflecteur pour projeter ledit faisceau lumi-
neux.
[0020] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- la source lumineuse est disposée au premier foyer
du réflecteur du masque inférieur.

- l’élément optique de projection présente au moins
un point focal, le moyen de positionnement inférieur

de l’élément optique de projection de la pièce de
style du masque inférieur étant agencé pour que
l’élément optique de projection soit disposé de sorte
que son point focal soit positionné au niveau du se-
cond foyer du réflecteur du masque inférieur.

- l’élément optique de projection est une lentille, no-
tamment convergente.

- l’élément optique de projection comporte un organe
de positionnement coopérant avec le moyen de po-
sitionnement inférieur de la pièce de style du masque
inférieur pour positionner l’élément optique de pro-
jection.

- l’élément optique de projection comporte au moins
une patte inférieure s’étendant dans l’ouverture de
la pièce de style du masque inférieure.

- le module comporte un dissipateur thermique, le dis-
sipateur thermique comportant des moyens de
maintien inférieurs de l’élément optique de projec-
tion et dans lequel l’élément optique de projection
comporte des moyens de tenue inférieurs coopérant
avec les moyens de maintien inférieurs de façon à
maintenir l’élément optique de projection sur le dis-
sipateur.

- les moyens de maintien inférieurs du dissipateur
thermique comportent au moins une excroissance
de ce dissipateur et dans lequel les moyens de tenue
inférieurs de l’élément optique de projection com-
portent au moins un orifice formé dans la patte infé-
rieure de l’élément optique de projection, ladite ex-
croissance s’étendant à travers ledit orifice.

- les moyens de tenue inférieurs de l’élément optique
de projection comportent au moins une excroissan-
ce formée dans la patte inférieure de cet élément et
dans lequel les moyens de maintien du dissipateur
thermique comportent au moins un orifice formé
dans ce dissipateur thermique, ladite excroissance
s’étendant à travers ledit orifice.

[0021] L’invention a également pour objet un module
optique, notamment d’éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule automobile, comprenant un réflecteur, un
élément optique de projection et un masque supérieur
conforme à l’invention. Selon l’invention, le capot de pro-
tection du masque supérieur recouvrant au moins par-
tiellement, notamment totalement, le réflecteur du mo-
dule optique et les moyens de maintien supérieur main-
tenant l’élément optique de projection dans le module.
[0022] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le profil du capot de protection est globalement iden-
tique à celui du réflecteur ;

- l’élément optique de projection comportent des
moyens de tenue supérieurs coopérant avec les
moyens de maintien supérieur pour maintenir l’élé-
ment optique de projection dans le module optique ;

- les moyens de tenue supérieurs comportent au

7 8 



EP 2 966 344 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

moins un muret venant en contact avec la butée ;
- les moyens de tenue supérieurs comportent au

moins une excroissance, par exemple faisant saillie
depuis le muret, s’insérant dans l’anse ;

- le dissipateur thermique comprend au moins un
moyen de positionnement coopérant avec le moyen
de positionnement du masque supérieur pour posi-
tionner le masque supérieur dans le module
optique ;

- le module comprend un dissipateur thermique, le dis-
sipateur thermique comprenant un orifice de fixation
et un moyen de fixation du masque supérieur au dis-
sipateur, notamment une vis, le moyen de fixation
traversant le trou de fixation du masque supérieur
et l’orifice de fixation du dissipateur thermique pour
fixer le masque supérieur au dissipateur.

[0023] L’invention a pour objet un module optique, no-
tamment d’éclairage et/ou de signalisation, d’un véhicule
automobile, le module optique étant destiné à émettre
un faisceau lumineux selon un axe optique et un sens
donnés, le module optique comportant une source lumi-
neuse et un élément optique de projection, l’élément op-
tique de projection étant apte à coopérer avec la source
lumineuse pour projeter ledit faisceau lumineux, le mo-
dule optique comportant en outre un dissipateur thermi-
que apte à dissiper de la chaleur émise par ladite source
lumineuse, le dissipateur comportant des moyens de
maintien inférieurs agencés pour maintenir l’élément op-
tique de projection dans ledit module.
[0024] L’invention pourra présenter de manière avan-
tageuse et non limitative l’une ou plusieurs des caracté-
ristiques suivantes :

- le dissipateur thermique présente un profil en esca-
lier, la source lumineuse étant disposée sur une mar-
che haute arrière et les moyens de maintien infé-
rieurs étant disposés sur une marche basse avant ;

- l’élément optique de projection comporte des
moyens de tenue inférieurs coopérant avec les
moyens de maintien inférieurs de façon à maintenir
l’élément optique de projection sur le dissipateur
thermique ;

- les moyens de maintien inférieurs du dissipateur
thermique comportent au moins une excroissance
de ce dissipateur et dans lequel les moyens de tenue
inférieurs de l’élément optique de projection com-
portent au moins un orifice formé dans une patte
inférieure de l’élément optique de projection, ladite
excroissance s’étendant à travers ledit orifice ;

- les moyens de tenue inférieurs de l’élément optique
de projection comporte au moins une excroissance
formée dans la patte inférieure de cet élément et
dans lequel les moyens de maintien du dissipateur
thermique comportent au moins un orifice formé
dans ce dissipateur thermique, ladite excroissance
s’étendant à travers ledit orifice ;

- le module comporte une carte électronique destinée

à alimenter électriquement la source lumineuse, la
carte électronique étant portée par le dissipateur
thermique ;

- la source lumineuse est montée sur la carte
électronique ;

- la source lumineuse est directement montée sur le
dissipateur thermique

- le module comprenant un masque inférieur pourvu
d’un trou de fixation, le dissipateur thermique com-
prenant un orifice de fixation et un moyen de fixation
du masque inférieur au dissipateur, notamment une
vis, le moyen de fixation traversant le trou de fixation
du masque inférieur et l’orifice de fixation du dissi-
pateur thermique pour fixer le masque inférieur au
dissipateur ;

- le masque inférieur comporte avantageusement un
réflecteur, notamment venu de matière, apte à coo-
pérer avec la source lumineuse pour générer ledit
faisceau lumineux, l’élément optique de projection
étant apte à coopérer avec le réflecteur pour projeter
ledit faisceau lumineux ;

- le masque inférieur étant pourvu d’au moins un
moyen de positionnement du masque inférieur dans
le module et le dissipateur comportant au moins un
moyen de positionnement coopérant avec le moyen
de positionnement du masque inférieur pour posi-
tionner le masque inférieur dans le module optique ;

- le moyen de positionnement du masque inférieur
peut être un ergot faisant saillie du masque inférieur
tandis que le moyen de positionnement du dissipa-
teur est un trou oblong. En variante non exclusive,
le moyen de positionnement du masque inférieur
peut être un trou oblong tandis que le moyen de po-
sitionnement du dissipateur est un ergot faisant
saillie du dissipateur ;

- le masque inférieur comporte des moyens de posi-
tionnement inférieurs coopérant avec des organes
de positionnement inférieurs de l’élément optique de
projection ;

- les moyens de positionnement inférieurs compren-
nent une ouverture, notamment rectangulaire,
s’étendant dans le sens transversal du masque in-
férieur. Dans ce cas, les organes de positionnement
inférieurs de l’élément optique de projection com-
portent au moins une patte inférieure s’étendant
dans l’ouverture du masque inférieure ;

- le module comprend un masque supérieur pourvu
d’au moins un trou de fixation, le masque supérieur
recouvrant au moins partiellement le masque infé-
rieur, le moyen de fixation du dissipateur traversant
le trou de fixation du masque supérieur pour fixer le
masque supérieur au dissipateur ;

- le masque supérieur est pourvu d’au moins un
moyen de positionnement du masque supérieur
dans le module et moyen de positionnement du dis-
sipateur coopérant avec le moyen de positionne-
ment du masque supérieur pour positionner le mas-
que inférieur dans le module optique ;
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- le masque supérieur comporte des moyens de main-
tien supérieurs coopérant avec des moyens de tenue
supérieurs de l’élément optique de projection ;

- les moyens de maintien supérieurs comprennent
une butée.et/ou une anse. Le cas échéant, les
moyens de tenue supérieurs de l’élément optique de
projection sont un muret et/ou une excroissance ;

- le module comprend un masque intermédiaire dis-
posé entre le masque supérieur et le masque
inférieur ;

- le masque intermédiaire comprend un organe de
fixation et des joues latérales d’interception de la
lumière ;

- les joues latérales comportent chacune une encoche
de positionnement coopérant avec une nervure la-
térale de l’élément optique de projection pour le po-
sitionnement de ladite joue latérale sur l’élément op-
tique de projection ;

- les joues latérales comportent chacune une patte
inférieure de positionnement s’insérant dans un ori-
fice de positionnement de la joue formé dans le mas-
que inférieur ;

- l’organe de fixation du masque intermédiaire com-
porte au moins un orifice de positionnement dans
lequel s’insère un pion de positionnement du mas-
que intermédiaire formé sur le masque inférieur.

[0025] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront mieux de la description qui va suivre, de variante
d’exécution, donnée à titre d’exemple non limitatif, en
référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective trois-quart
avant d’un mode de réalisation d’un module à lentille
de projection selon la présente invention ;

- la figure 2 est une vue en éclaté orientée vers le haut
du module à lentille de projection de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en éclaté orientée vers le bas
du module à lentille de projection de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue frontale de l’avant du module
à lentille de projection de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue en section longitudinale com-
prise entre les plans AA et BB indiqués sur la figure 4.

- les figure 6 et 7 sont une vue correspondant à la
figure 3, simplifiée et en éclaté d’une variante du
module à lentille de projection.

Description détaillée de l’invention

[0026] Les figures 1 à 5 illustrent le principe de l’inven-
tion et correspondent à un mode de réalisation préféré.
Elles illustrent de manière schématique un module
d’éclairage et/ou de signalisation 1, fixé dans un boitier
(non représenté) d’un projecteur, comprenant un dissi-
pateur thermique 10, un masque 20, une lentille 30 et
une source lumineuse 40.
[0027] En référence à la figure 5, le module d’éclairage
et/ou de signalisation 1 comporte un axe optique 2.

[0028] Le dissipateur thermique 10 comprend au
moins un moyen de retenue de la lentille 30. Le moyen
de retenue 12 est formé par une excroissance 12 qui est
destiné à s’étendre dans une cavité 321 aménagée dans
la lentille 30. De préférence l’excroissance 12 prend la
forme d’une patte, d’un doigt, d’un pion, ou d’une tige.
De préférence la section de l’excroissance est rectangu-
laire, carrée, hexagonale, octogonale, ou en croix, à
bords saillants ou ronds. De préférence le dissipateur
thermique 10 comprend deux excroissances 12.
[0029] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 3 et 5, les excroissances 12 ont la forme d’une
patte en forme longitudinale de Z allongé dont la section
est rectangulaire à bords arrondis dont la portion avant
libre vient s’emboiter dans la cavité 321 de la lentille 30.
Optionnellement on peut prévoir une arête issue perpen-
diculairement à la surface plane de la portion avant du
Z ; on assure ainsi un maintien en force de la lentille 30
plus efficace dans la direction de l’axe optique 2 de la
lentille.
[0030] D’après une variante d’exécution, telle que re-
présentée sur la figure 6, les excroissances 12 sont des
pions dirigés vers le haut (selon la direction de l’axe Oz)
Ces pions 12 vient s’emboiter dans les cavités 321 de la
lentille 30. La coopération entre les excroissances 12 et
les cavités 321 permettent de bloquer les mouvements
de la lentille 30 selon deux directions.
[0031] De préférence, la lentille 30 comprend au moins
une languette inférieure 32 et au moins une cavité 321
aménagée dans la languette inférieure 32. De préféren-
ce, deux cavités 321 sont présentes dans la languette
inférieure 32. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures 2 et 3, la languette inférieure 32 comprend
deux cavités débouchantes 321 et orientée dans le sens
de l’épaisseur de la languette 32, coopérant avec les
deux excroissances 12 en projection vers l’avant.
[0032] Dans la variante illustrée à la figure 6 la languet-
te 32 comprend deux cavités 321 qui sont des trous bor-
gnes orientés selon la hauteur de la lentille 30.
[0033] Un joint d’amortissement peut être placé au ni-
veau de la surface de contact entre le dissipateur ther-
mique 10 et la lentille 30 pour amortir les vibrations dues
au moteur du véhicule.
[0034] Le dissipateur thermique 10 comporte des ailet-
tes 11 d’échange thermique sur sa face inférieure.
[0035] De préférence, le dissipateur thermique 10
comprend au moins un moyen de positionnement pour
agencer le masque 20 sur le dissipateur thermique 10
lors de l’assemblage du module 1. De préférence le
moyen de positionnement est une excroissance 13. De
préférence l’excroissance 13 prend la forme d’une patte,
d’un doigt, d’un pion, ou d’une tige. De préférence la sec-
tion de l’excroissance 13 est rectangulaire, carrée, hexa-
gonale, octogonale ou en croix, à bords saillants ou
ronds. Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 2 et 3, le dissipateur thermique 10 comprend deux
excroissances 13 ayant la forme de doigts cruciformes
en section.
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[0036] Le dissipateur thermique 10 comprend en outre
au moins un moyen de maintien pour le masque 20 et la
source lumineuse 40. De préférence le moyen de main-
tien est un pas de vis 17 coopérant avec une vis 50. Le
dissipateur thermique 10 possède un second pas 17 de
vis coopérant avec une deuxième vis 50 pour maintenir
le masque.
[0037] De préférence, le dissipateur thermique 10
comprend trois secteurs :

- un premier secteur 14 arrière sensiblement parallèle
à l’axe optique,

- un deuxième secteur 16 avant sensiblement paral-
lèle à l’axe optique ayant une altitude inférieure au
premier secteur.

- un secteur intermédiaire 15 effectuant la liaison entre
le premier secteur et le deuxième secteur. On entend
par « sensiblement parallèle » le fait que l’angle en-
tre l’axe optique et le premier secteur 14 et le second
secteur 16 est compris entre -10° et +10°. Dans le
mode de réalisation illustré sur les figures 2 et 3,
l’axe optique est sensiblement normal au plan inter-
médiaire 15 du dissipateur thermique 10. On entend
par « sensiblement normal » le fait que l’angle entre
l’axe optique et le plan défini par le secteur intermé-
diaire 15 est compris entre +-80° et + 100°.

[0038] De préférence, le dissipateur thermique 10
comprend des ailettes 11 sous tout ou partie du premier
secteur 14 et/ou du deuxième secteur 16 et/ou du secteur
intermédiaire 15.
[0039] Le masque 20 du module 1 comprend au moins
deux parties : une coque supérieure 21 et une coque
inférieure 23. Dans le mode de réalisation illustré sur les
figures 1 à 5, le masque 20 comprend une coque supé-
rieure 21, une coque intermédiaire 22 et une coque in-
férieure 23.
[0040] La coque inférieure 23 comprend une surface
réfléchissante 231 assurant une fonction d’éclairage
et/ou de signalisation. De préférence la surface réfléchis-
sante 231 est un réflecteur parabolique. La fonction
d’éclairage et/ou de signalisation est remplie par la coo-
pération de la surface 231 avec la source lumineuse 40.
Cette dernière est fixée et positionnée sur un circuit im-
primé 41, lui-même fixé sur le dissipateur thermique 10.
De préférence le circuit imprimé possède des trous 411
coopérants avec des excroissances du dissipateur ther-
mique 10. Avantageusement, les excroissances sont les
excroissances 13 décrites précédemment. De préféren-
ce le circuit imprimé 41 possède des ouvertures 42 coo-
pérant avec les vis 50. Dans le mode de réalisation re-
présenté sur les figures 1 à 5, le circuit imprimé 41 est
maintenu sur le dissipateur thermique 10 par la coopé-
ration entre un pas de vis 17 et une vis 50 qui joue aussi
le rôle de masse électrique pour le circuit imprimé 41.
[0041] La source lumineuse 40 est de préférence du
type diode à électroluminescence (LED), et elle est sen-
siblement située sur l’axe optique de la lentille 30. On

entend par « sensiblement située » le fait que la distance
entre la source lumineuse 40 et l’axe optique ne dépasse
pas 0,5 mm.
[0042] Cette fonction d’éclairage et/ou de signalisation
peut être une fonction de signalisation de jour, commu-
nément désigné par l’appellation DRL (de l’acronyme
anglo-saxon « Daytime Running Light), une fonction de
signalisation communément appelée « veilleuse », une
fonction de croisement, communément désignée
« code », une fonction communément appelée « route ».
La surface réfléchissante 231 assure ainsi la formation
d’un faisceau d’éclairage et/ou de signalisation dirigé
vers l’avant du véhicule.
[0043] La coque inférieure 23 comprend en outre une
ouverture 232 pour laisser passer la languette inférieure
32 de la lentille 30. Comme cela est plus particulièrement
visible sur la figure 5, l’ouverture 232 de la coque infé-
rieure 23 permet de bloquer la lentille 30 dans la direction
de l’axe optique de la lentille 30.
[0044] De préférence, la coque inférieure 23 comprend
des trous 234 coopérant avec les moyens de position-
nement 13 du dissipateur thermique 10 afin de faciliter
l’assemblage du module 10. Dans le mode de réalisation
représenté sur les figures 2 et 3, les trous 234 ont un
diamètre supérieur à celui des doigts cruciformes 13.
[0045] De préférence, la coque inférieure 23 comprend
des ouvertures 235 coopérant avec les moyens de main-
tien du dissipateur thermique 10 pour la bonne tenue des
éléments du module 1 lors de son utilisation.
[0046] Dans le mode de réalisation illustré sur les fi-
gures 2 et 3, la coque inférieure 23 comprend des
moyens de positionnement pour agencer la coque inter-
médiaire 22 sur la coque inférieure 23 lors de l’assem-
blage du module 1. De préférence, les moyens de posi-
tionnement prennent la forme d’une patte, d’un doigt,
d’un pion, ou d’une tige. De préférence, la section de
l’excroissance est rectangulaire, carrée, hexagonale, oc-
togonale, ou en croix, à bords saillants ou ronds. Dans
l’exemple représenté sur les figures 2 et 3, les moyens
de positionnement 233 sont des doigts cruciformes en
section.
[0047] La coque intermédiaire 22 du module 1 est une
pièce en forme de U. De préférence, la base du U com-
prend des trous 221 coopérant avec les moyens de po-
sitionnement du dissipateur thermique 10 afin de faciliter
l’assemblage du module 10. Dans le mode de réalisation
représenté sur les figures 2 et 3, les trous 221 ont un
diamètre supérieur à celui des doigts cruciformes 13.
[0048] De préférence, la coque intermédiaire 22 com-
porte au moins un trou 222 sur au moins une branche
du U coopérant avec les pions cruciformes 233 de la
coque inférieure 23. De préférence, le trou 221 est pré-
sent sur chaque branche. La coque intermédiaire 22 re-
pose sur la coque inférieure 23 et permet de positionner
la coque supérieure 21.
[0049] De préférence, les deux branches du U vien-
nent pincer la lentille 30. Dans le mode de réalisation
illustré sur les figues 1 à 5, les extrémités des branches

13 14 



EP 2 966 344 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

du U opposées à la base du U comportent une joue la-
térale avec une encoche coopérant avec une butée de
la lentille de manière à recouvrir partiellement au moins
les faces latérales de la lentille 30.
[0050] De préférence, la coque intermédiaire 22 est
opaque pour occulter les DEL sur le côté du module. Sur
l’exemple illustré sur les figures 1 à 4, la coque intermé-
diaire 22 est noire.
[0051] La coque supérieure 21 comprend au moins
une butée 212 se logeant derrière au moins une languette
supérieure 31 de la lentille 30. De préférence, la coque
supérieure 21 comprend au moins une butée 211 se lo-
geant devant au moins une languette supérieure 31 de
la lentille 30. De préférence, la coque supérieure 21 com-
prend une butée 211 et deux butées 212 parallèles dis-
posées en quinconce venant en appui contre les bords
de la languette supérieure 31 de la lentille 30. Dans le
mode de réalisation préféré illustré sur les figures 1 à 5,
la butée 211 est une anse coopérant avec une excrois-
sance 311 située sur la face avant de la languette supé-
rieure 31 de la lentille 30, ladite excroissance 311 s’en-
cliquetant dans ladite anse.
[0052] La coque supérieure 21 repose sur la coque
intermédiaire 22 et est en appui sur la languette supé-
rieure 31 de la lentille 30 de telle sorte que la lentille 30
soit maintenue par étau entre les excroissances 12 du
dissipateur thermique 10 et la coque supérieure 21 du
masque 20.
[0053] De préférence, la coque supérieure comprend
des trous 214 coopérant avec les moyens de position-
nement 13 du dissipateur thermique 10 afin de faciliter
l’assemblage du module 10. Dans le mode de réalisation
représenté sur les figures 2 et 3, les trous 214 ont un
diamètre supérieur à celui des doigts cruciformes 13.
[0054] La lentille 30 comporte au moins une languette
inférieure 32 munie d’au moins un trou 321 coopérant
avec l’excroissance 12 sur le dissipateur thermique 10
de sorte à bloquer la lentille selon au moins deux axes.
La lentille 30 comporte en outre au moins une languette
supérieure 31 coopérant avec au moins une butée 21X
de sorte à bloquer la lentille selon un troisième axe dif-
férent des deux précédents. Dans le mode de réalisation
préféré représenté sur les figures 2 et 3, les languettes
31 et 32 de la lentille 30 sont situées sur les extrémités
opposées de la lentille.
[0055] De préférence, la lentille 30 comprend aussi
une bordure 33 située sur la face arrière de la lentille 30
en projection orthogonale. La partie inférieure de la bor-
dure 33 est en contact avec la coque inférieure du mas-
que 23 afin d’éviter que la lentille 30 ne bascule vers
l’arrière du module 10.
[0056] L’assemblage des différentes pièces décrites
ci-avant pour obtenir le module d’éclairage et/ou de si-
gnalisation 1 se fait comme suit :

- le circuit imprimé 41 comprenant la source lumineu-
se 40 est positionné à l’aide des doigts 13 sur le
premier secteur 14 du dissipateur thermique 10, puis

une vis 50 permet de fixer le circuit imprimé 41 sur
le dissipateur thermique 10,

- la coque inférieure 23 est ensuite positionnée sur le
circuit imprimé 41 à l’aide des doigts 13 sur le premier
secteur 14,

- la languette inférieure 32 de la lentille 30 est insérée
dans l’ouverture 232 de la coque inférieure,

- la coque intermédiaire 22 est ajoutée sur la coque
inférieure 23, et positionnée grâce aux doigts 13 du
dissipateur thermique 10,

- puis la coque supérieure 21 guidée aussi par les
doigts 13 du dissipateur thermique vient s’enclique-
ter sur la languette supérieure 31 et repose sur la
coque intermédiaire 22,

- l’ensemble est maintenu par vissage des vis 50 pas-
sant dans les pas de vis 17.

[0057] Dans le mode de réalisation présenté sur les
figures 1 à 5, lorsque la source lumineuse 40 est allumée,
elle émet des rayons lumineux en direction du réflecteur
231. Le réflecteur renvoie les rayons lumineux vers
l’avant du véhicule pour remplir une fonction d’éclairage
et/ou de signalisation. Sur leur trajectoire, les rayons lu-
mineux traversent la lentille de projection 30 maintenue
en étau entre les pattes 12 du dissipateur thermique 10
et la coque supérieure 21 du masque 20.
[0058] La présente invention permet en particulier de
réaliser des modules et des projecteurs d’éclairage no-
tamment pour équiper les véhicules automobiles.
[0059] Enfin, il va de soi que le module d’éclairage
et/ou de signalisation conforme à l’invention peut être
adapté, et que les exemples que l’on vient de donner ne
sont que des illustrations particulières en aucun cas li-
mitatives des domaines d’application de l’invention. C’est
ainsi qu’en particulier :

- les faisceaux générés par le ou les modules qui ont
été décrits plus haut peuvent constituer des fais-
ceaux complémentaires à des faisceaux générés
par des dispositifs à lampes à incandescence ou à
décharge,

- les faisceaux générés par le ou les modules qui ont
été décrits plus haut peuvent constituer ensemble
des faisceaux d’éclairage et/ou de signalisation.

Montage de l’invention :

[0060] Le PCB (de l’acronyme anglais « Printed Circuit
Board » désignant la carte de circuit imprimé) est vissé
sur le dissipateur thermique. La lentille de projection est
assemblé avec l’enjoliveur formant ainsi le sous-ensem-
ble 1. Ensuite on vient ajouter successivement la coque
supérieure au sous-ensemble 1. Puis la plieuse est fixée
à la coque supérieure obtenant ainsi le sous-ensemble
2. Le sous-ensemble 2 est inséré en Z sur le dissipateur
thermique puis en poussant le dissipateur thermique en
X pour verrouiller la lentille. On ajoute la coque supérieu-
re à ce moment là. L’ensemble est alors vissé formant
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alors le module.

Montage sur la platine :

[0061] La platine en aluminium pré-équipée du ber-
ceau en matériau polymère, est retournée. Les modules
« kink » (de l’anglais vriller, pour désigner la coupure obli-
que du faisceau code) et « route » sont insérés sur la
platine en X. Lors de cette opération les modules sont à
l’envers. Ils sont maintenus en Z par des nervures issues
de la platine en contact avec la coque supérieure. Les
modules sont par la suite vissés sur la platine. Puis le
module « flat » (de l’anglais plat, pour désigner la cou-
pure plate du faisceau code) est inséré en X et clippé sur
le berceau. La visse de réglage du module « flat » est
alors insérée et vissée dans le module « flat ».

Revendications

1. Module optique (1), notamment d’éclairage et/ou de
signalisation, d’un véhicule automobile, le module
optique (1) étant destiné à émettre un faisceau lu-
mineux selon un axe optique et un sens donnés, le
module optique (1) comportant une source lumineu-
se (40) et un élément optique de projection (30), l’élé-
ment optique de projection (30) étant apte à coopérer
avec la source lumineuse (40) pour projeter ledit fais-
ceau lumineux, le module optique (1) comportant en
outre un dissipateur thermique (10) apte à dissiper
de la chaleur émise par ladite source lumineuse (40),
le dissipateur (10) comportant des moyens de main-
tien inférieurs (12) agencés pour maintenir l’élément
optique de projection dans ledit module.

2. Module optique (1) selon la revendication précéden-
te, dans lequel le dissipateur thermique (10) présen-
te un profil en escalier, la source lumineuse (40) étant
disposée sur une marche haute arrière (14) et les
moyens de maintien inférieurs (12) étant disposés
sur une marche basse avant (16).

3. Module optique (1) selon l’une des revendications 1
ou 2, dans lequel l’élément optique de projection (30)
comporte des moyens de tenue inférieurs (321) coo-
pérant avec les moyens de maintien inférieurs (12)
de façon à maintenir l’élément optique de projection
(30) sur le dissipateur thermique (10).

4. Module optique (1) selon la revendication 3, dans
lequel les moyens de maintien inférieurs du dissipa-
teur thermique (12) comportent au moins une ex-
croissance de ce dissipateur (12) et dans lequel les
moyens de tenue inférieurs de l’élément optique de
projection (321) comportent au moins un orifice for-
mé dans une patte inférieure de l’élément optique
de projection (32), ladite excroissance s’étendant à
travers ledit orifice.

5. Module optique (1) selon l’une des revendications 2
à 4, dans lequel le module comporte une carte élec-
tronique (41) destinée à alimenter électriquement la
source lumineuse (40), la carte électronique (41)
étant portée par le dissipateur thermique (10).

6. Module optique (1) selon l’une des revendications
précédente, le module (1) comprenant un masque
inférieur (23) pourvu d’un trou de fixation, le dissipa-
teur thermique (10) comprenant un orifice de fixation
et un moyen de fixation du masque inférieur au dis-
sipateur, notamment une vis, le moyen de fixation
traversant le trou de fixation du masque inférieur et
l’orifice de fixation du dissipateur thermique pour
fixer le masque inférieur au dissipateur.

7. Module optique (1) selon la revendication 6, le mas-
que inférieur (23) étant pourvu d’au moins un moyen
de positionnement du masque inférieur (234) dans
le module et le dissipateur (10) comportant au moins
un moyen de positionnement (13) coopérant avec le
moyen de positionnement du masque inférieur (234)
pour positionner le masque inférieur (23) dans le mo-
dule optique (1).

8. Module optique (1) selon l’une des revendications 6
ou 7, dans lequel le masque inférieur (23) comporte
des moyens de positionnement inférieurs (232) coo-
pérant avec des organes de positionnement infé-
rieurs de l’élément optique de projection (321).

9. Module optique (1) selon l’une des revendications 6
à 8, le module (1) comprenant un masque supérieur
(21) pourvu d’au moins un trou de fixation, le masque
supérieur (21) recouvrant au moins partiellement le
masque inférieur (23), le moyen de fixation du dis-
sipateur (50) traversant le trou de fixation du masque
supérieur pour fixer le masque supérieur (21) au dis-
sipateur (10).

10. Module optique (1) selon la revendication 9 en com-
binaison avec la revendication 7, le masque supé-
rieur (21) étant pourvu d’au moins un moyen de po-
sitionnement du masque supérieur dans le module
(1) et moyen de positionnement du dissipateur (13)
coopérant avec le moyen de positionnement du mas-
que supérieur pour positionner le masque inférieur
(23) dans le module optique (1).

11. Module optique (1) selon l’une des revendications 9
ou 10, dans lequel le masque supérieur (21) com-
porte des moyens de maintien supérieurs (211, 212)
coopérant avec des moyens de tenue supérieurs de
l’élément optique de projection (31).

12. Module optique (1) selon l’une des revendications 9
à 11, dans lequel le module comprend un masque
intermédiaire (22) disposé entre le masque supé-
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rieur (21) et le masque inférieur (20).

13. Module optique (1) selon la revendication 12, dans
lequel le masque intermédiaire (22) comprend un
organe de fixation et des joues latérales d’intercep-
tion de la lumière.

14. Module optique (1) selon la revendication 13, dans
lequel les joues latérales comportent chacune une
encoche de positionnement coopérant avec une ner-
vure latérale de l’élément optique de projection pour
le positionnement de ladite joue latérale sur l’élé-
ment optique de projection (30).

15. Module optique (1) selon l’une des revendications
13 ou 14, dans lequel les joues latérales comportent
chacune une patte inférieure de positionnement s’in-
sérant dans un orifice de positionnement de la joue
formé dans le masque inférieur (23).

16. Module optique (1) selon l’une des revendications
13 à 15, dans lequel l’organe de fixation du masque
intermédiaire comporte au moins un orifice de posi-
tionnement (221) dans lequel s’insère un pion de
positionnement du masque intermédiaire formé sur
le masque inférieur (233).
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